
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MU NICIPAL 

 
 
 
 

SEANCE ORDINAIRE DU 7 DECEMBRE 2012 
 

L’An deux mil douze, le 7 décembre, les membres du Conseil Municipal de la 
commune de Bannalec se sont réunis en séance ordinaire, à la Mairie, salle du Conseil, 
sur la convocation qui leur a été adressée le trente novembre deux mil douze, 
conformément aux articles L.2121-10 et L.2121-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales. 
Nombre de conseillers en exercice : 27. 

 
 
 
 
Etaient présents :  M.  Yves ANDRÉ, 
  M.  Guy LE SERGENT, 

M.  Daniel SELLIN, 
Mme Josiane ANDRÉ, 
Mme  Nicole RIOUAT, 
M. Marcel JAMBOU, 
Mme Martine PRIMA, 
M. Arnaud TAËRON, 
Mme Marie-France LE COZ, 
Mme Colette LE BOURHIS, 
Mme Yveline SINQUIN, 
Mme Anne-Marie QUÉNÉHERVÉ, 
Mme Marie-José TOULLEC, 
Mme  Marie-Laure FALCHIER, 
M. Stéphane LE PADAN, 
M. Christophe LE ROUX, 
M. Yannick GUERNEC, 
M.  Gérard BÉRAUT, 
Mme  Catherine FAVERIE, 
M.  Florent HILIOU, 
M. Jean-François LE ROUX, 
Mme Marie-Renée THIEC, 
M. Stéphane LE GUERER. 

 
 
Etaient absents :  Mme Michèle BERNARD-LE ROUX, excusée, qui a donné procuration à Monsieur Marcel 

JAMBOU, 
                         M. Bruno PERRON, excusé, qui a donné procuration à Monsieur Yves ANDRE, 
 M. Alain JACQUIOT, excusé, qui a donné procuration à MADAME Marie-José TOULLEC, 
 Mme Pascale LE BOURHIS, excusée, qui a donné procuration à Madame Josiane ANDRÉ. 
     
 
La séance a été ouverte sous la présidence de M. Yves ANDRÉ, Maire. 
Le Conseil Municipal a choisi M. Yannick GUERNEC, Conseiller Municipal, pour secrétaire. 
 
 



Objet : Approbation du procès-verbal de la séance du conseil municipal du 28 septembre 2012 
 
Le procès-verbal de la dernière séance du Conseil municipal est mis aux voix. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Adopte le procès-verbal de la séance du Conseil municipal du 28 septembre 2012. 

 
 
 
 
 
 



 



 
 



 



 
 



 



 
 



 



 
 



 



Objet : Sollicitation du fonds de concours de la COCOPAQ pour l’aménagement des arrêts de bus. 
 
La Commune va aménager deux arrêts de bus en concertation avec l’agence technique départementale du 
Conseil général et la Cocopaq pour le réseau TBK.  
Le premier sera aménagé sur la place Yves Tanguy pour un montant estimatif de 7 689,90 € 
Le second sera aménagé au niveau de Pont Kéréon sur la route de Quimperlé pour un montant estimatif de 
8 536 €HTLa Commune entend solliciter le fonds de concours de  la COCOPAQ pour l’aménagement des arrêts 
de bus. Il s’agit de la seule aide sollicitée par la Commune, l’autofinancement de ces aménagements 
correspondra donc à leur coût réel diminué de la participation de la communauté de communes. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Approuve la réalisation de ces aménagements 
Sollicite le fonds de concours de la Cocopaq pour l’aménagement des arrêts de bus conformément aux 
termes de la convention-cadre entre la communauté et les communes. 
Autorise le Maire à signer les actes à intervenir dans ce cadre 
 
 
Objet : Pôle d’échanges multimodal – Approbation de l’avenant n°1 au contrat de pôle et 
autorisation du maire à le signer 
 
Le conseil municipal, par délibération en date du 28 septembre 2012 a approuvé le contrat de pôle à signer 
avec la communauté de communes du pays de Quimperlé (COCOPAQ) pour la transformation de la halte 
ferroviaire en pôle d’échanges multimodal (PEM). 
Le contrat prévoyait que les études de maîtrise d’œuvre relatives à la requalification de la rue de la gare, sous 
maîtrise d’ouvrage communale, serait conduite par la ville de Bannalec parallèlement à celles conduites par la 
COCOPAQ pour le périmètre du PEM proprement dit. 
Par souci de cohérence il y a lieu de faire porter la mission de maîtrise d’œuvre sur l’ensemble des deux 
périmètres, par délégation de la maîtrise d’ouvrage des études de la ville de Bannalec à la COCOPAQ. 
Cette nouvelle disposition fait l’objet de l’avenant n°1 ci-annexé, les autres termes du contrat restant 
inchangés. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Autorise le Maire à signer ledit avenant n°1 ci-annexé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 



 



 



 



 







 

 



 





 



Objet : Inscription au Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
(PDIPR) d’un itinéraire de randonnée empruntant des propriétés privées communales 

   
Monsieur le Maire porte à la connaissance du Conseil le projet d’inscription au Plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée (PDIPR) de l’itinéraire de randonnée intercommunal 
dénommé VTT1. 
Monsieur le Maire informe le Conseil que cet itinéraire emprunte des chemins ruraux et autres propriétés 
appartenant au patrimoine privé de la Commune. 
L’inscription au PDIPR, effective après délibération du Conseil général, engage la commune sur le maintien des 
chemins ruraux concernés. En cas d’aliénation ou de suppression d’un chemin rural inscrit au PDIPR, la 
commune doit informer le Conseil général et lui proposer un itinéraire de substitution. Ce nouvel itinéraire 
devra être approprié à la pratique de la randonnée et ne saurait allonger le parcours de manière excessive ou 
diminuer sensiblement la qualité des paysages traversés. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré,  
Autorise le passage de randonneurs pédestres, équestres et VTT sur propriété privée communale selon le 
tracé présenté en annexe ; 
Demande l’inscription au PDIPR de l’itinéraire présenté en annexe et s’engage, à ce titre, à informer 
préalablement le Conseil général en cas d’aliénation ou de suppression d’un chemin rural, en lui proposant un 
itinéraire de substitution. 
 

 



Objet : Convention de financement des contrats d’entretien et de restauration des cours d’eau. 

Le Conseil municipal a approuvé la convention de partenariat liant la COCOPAQ, les communes en régie 
municipale, les communes en délégation de service public et les syndicats intercommunaux de distribution 
d'eau pour le financement des contrats restauration entretien de rivières.  

La première convention a été votée en Conseil communautaire le 19 mars 2009 et était la  
condition à la mise en place du Contrat Ellé29-lsole-Dourdu. 13 communes sur 16 avaient à l'époque soutenu 
ce dispositif volontaire soit directement soit au travers des syndicats auxquels elles adhèrent, soit plus de 90% 
de l'eau vendue sur le territoire.  

Lors du conseil communautaire du 10 octobre 2012, la prolongation de ce dispositif pour deux années 
supplémentaires 2013-2014 a été votée. Cette prolongation prend la forme d'une nouvelle convention dont les 
modalités de mise en œuvre et le montant de contribution au m3 d'eau vendu restent inchangés. Le Conseil 
municipal est appelé à se prononcer sur cette convention. 

Vu la convention annexée à la présente délibération, 

Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 

Approuve la convention de partenariat liant la Cocopaq, les Communes en régie municipale, les Communes 
en délégation de service public et les syndicats intercommunaux de distribution d’eau pour le financement des 
contrats restauration entretien de rivière. 

Autorise monsieur le Maire à signer ladite convention. 

 



 



 



 



 



 



Objet : Retrait de la délibération du 1er juin portant incorporation dans le domaine public 
communal des voies et espaces communs du lotissement industriel de la zone d’activité 
de Loge-Begoarem 

 
L’assemblée délibérante a approuvé l’incorporation dans le domaine public communal des voies et espaces 
communs à la zone d’activité de Loge-Begoarem une fois que les travaux d’aménagement réalisés par la 
communauté de communes du pays de Quimperlé (COCOPAQ) seront achevés. 
Le Conseil municipal a entendu affirmer par cette délibération qu’il lui semble de bonne gestion que ce soit la 
commune qui est la plus proche et la plus qualifié pour l’entretien de ces espaces qui en soit chargée et ce 
afin d’éviter des doublons et des déplacements inutiles d’une part et dans un souci de cohérence technique au 
niveau du territoire communal d’autre part. 
Cependant, le transfert à un établissement public de coopération intercommunale de la compétence en 
matière de zone d’activité implique qu’il entretienne les voies de desserte à l’intérieur du périmètre de la zone, 
alors même que l’établissement public ne possède pas la compétence voirie. 
C’est ce qu’a rappelé le bureau de contrôle de légalité de la préfecture du Finistère dans une lettre qui nous a 
été adressée le 25 juin 2012 et dans laquelle, monsieur le préfet nous demande de bien vouloir retirer cette 
délibération ainsi que le projet de convention. 
Après analyse, il est confirmé que les arguments développés par les services de l’Etat sont juridiquement 
fondés. L’objectif susvisé qui est partagé par la COCOPAQ devra être poursuivi par d’autres moyens. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré,  
Retire la délibération du 1er juin portant incorporation dans le domaine public communal des voies et espaces 
communs du lotissement industriel de la zone d’activité de Loge-Begoarem ainsi que le projet de convention 
pris en application de cette convention. 
 
 
 
Objet : Convention entre la Commune de Bannalec et Santé au Travail en Cornouaille (STC) 
relative à l’aménagement des locaux communaux du 16, rue de Quimperlé. 
 
A la recherche de locaux mieux adaptés pour exercer son activité dans le secteur de Bannalec, Santé au 
Travail en Cornouaille (service de santé au travail interentreprises dont le siège social se trouve à Quimper) 
s’est rapprochée de la Commune qui lui a proposé le rez-de-chaussée de l’immeuble situé au numéro 16 de la 
rue de Quimperlé et libéré il y a quelques années par le Trésor public. 
STC a souhaité que des travaux y soient réalisés pour qu’il puisse s’y installer dans de bonnes conditions. La 
Commune a accepté d’effectuer ces travaux en régie et STC s’est engagé à en payer le prix de manière 
échelonnée tout au long de la durée de location des locaux. Charge à STC de payer le reliquat s’il quittait les 
locaux à son initiative avant la fin de cette période. STC et la Commune se sont entendus sur les travaux à 
réaliser et sur leur évaluation à 50 000 €. 
STC a souhaité conclure un bail de douze ans. Par une délibération en date du 4 avril 2008, le Conseil 
municipal a délégué au maire son pouvoir concernant le louage de choses pour une durée n’excédant pas 
douze ans. C’est donc le maire qui conclura le bail à intervenir entre STC et la Commune. Toutefois l’article 
L2122-23 prévoit que le conseil soit informé des décisions prises dans les domaines délégués. Le Maire 
informe le conseil municipal que ces locaux seront donnés à bail à STC en contrepartie d’un loyer équivalent à 
200 € mensuels. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Prend acte de l’information concernant le loyer à intervenir 
Approuve le projet de convention joint 
Autorise le Maire à le signer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



Objet : Aménagement du site et de l’environnement de l’ancien collège Saint Jean Bosco 
 
La cession des parcelles cadastrées dans la section AE sous les numéros 417, 592 et 588 est nécessaire pour 
la réalisation du projet d’aménagement du site et de l’environnement de l’ancien collège Saint Jean Bosco. 
Vu l’avis de France Domaine 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Décide de céder, après démolition des constructions existantes, les parcelles cadastrées dans la section AE 
sous les numéros : 

• 417 sise rue de la gare pour une superficie de 1 093 m² 
• 592 sise lieudit « Bel Air » pour une superficie de 144 m² 
• 588 sise lieudit « Bel Air » pour une superficie de 286 m² 

Au prix total de 42 644 € à la SCI Acte 2 ou à toute personne physique ou morale pouvant s’y 
substituer. 

Décide que les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur, 
Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir qui sera établi dans l’étude de Me Grall, notaire à 
Guiscriff. 
 

 
 
 



Objet : Location d’un immeuble 
 
La Commune de Bannalec a la possibilité de louer à la SCI Acte 2 l’immeuble qu’elle va aménager dans le 
préau de l’ancien collège. 
Vu l’avis de France Domaine 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré  
Décide de louer à la SCI Acte 2 ou toute personne physique ou morale pouvant s’y substituer les locaux qui 
seront aménagés dans le préau de l’ancien collège Saint Jean Bosco (300m² de SHON répartie sur deux 
niveaux) pour une durée de 50 ans moyennant un loyer annuel, indexé sur l’indice de révision des loyers, de 
seize mille euros hors taxes. 
 
 
Objet : Intégration de l’impasse du Verger Ferrec au domaine public communal 
 
Considérant que les parcelles constitutives de l’impasse du Verger Ferrec ont depuis de nombreuses années le 
caractère de voies ouvertes à la circulation publique sans toutefois que le transfert de propriété au profit de la 
Commune ait été opéré. 
Vu la demande de Monsieur René Tallec, propriétaire des parcelles concernées, de voir cette situation 
régularisée. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Décide d’acquérir auprès de Monsieur René Tallec ou toute personne physique ou morale pouvant s’y 
substituer les parcelles classées dans la section F sous les numéros 764 (717m²), 773 (236m²) et 774 (16 
m²). Chacune de ces parcelles sera acquise au prix de 1 €. 
Décide que les frais d’acte seront à la charge de la Commune, 
Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir qui sera établi dans l’étude de Me Grall notaire à 
Guiscriff. 

 
 



Objet : Cession de terrain rue de la Farandole – AE 407 
 
M et Mme Renaud Palud ont acquit la propriété située au  rue de la Farandole à Bannalec l’été dernier. Une 
parcelle communale de 4 m² et dont nous n’avons plus l’usage est matériellement comprise dans cette 
propriété. Il convient de régulariser cette situation. 
Vu l’avis de France Domaine 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré décide, 
De céder au prix de 40 € la parcelle cadastrée dans la section AE sous le numéro 407 d’une surface de 4m² à 
M et Mme Renaud Palud ou toute personne physique ou morale pouvant s’y substituer 
Décide que les frais d’acte seront à la charge de l’acquéreur 
Autorise Monsieur le Maire à signer l’acte à intervenir qui sera établi dans l’étude de Me Grall notaire à 
Guiscriff  
 

 



Objet : Délibération pour la désignation d’un adjoint chargé de représenter la collectivité dans 
les actes administratifs 

 
Les acquisitions et ventes immobilières poursuivies par la Commune de Bannalec peuvent être concrétisées 
par la rédaction en la forme administrative des actes de vente ; ce qui permet, dans le cadre de transactions 
ne comportant pas de difficulté juridique particulière, d’économiser les frais d’un acte notarié. 
Le Maire a qualité pour recevoir et authentifier lesdits actes, tel un notaire. Cependant, la Commune de 
Bannalec étant également partie à l’acte en tant qu’acquéreur ou venderesse doit être représentée par un 
adjoint. 
Le Conseil Municipal est invité à désigner cet adjoint, étant précisé que chaque transaction immobilière fera 
l’objet d’une délibération spécifique prise au vu de l’avis du service des Domaines, lorsque celui-ci est requis. 
Vu l’article L1311-13 du Code général des collectivités territoriales relatif aux biens de collectivités territoriales, 
de leur établissements et de leur groupements ; 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de concrétiser certaines transactions immobilières par acte 
administratif ; 
 
Désigne M Guy LE SERGENT, Adjoint au Maire, pour représenter la Commune de Bannalec dans les actes 
établis en la forme administrative. 
 
 
Objet : Vente de logements locatifs par Habitat 29 
 
L’assemblée délibérante est informée du fait que le bureau du conseil d’administration d’Habitat 29, dans le 
cadre de son plan stratégique du patrimoine, a décidé de mettre en vente les 6 pavillons du secteur de la 
Commune référencé ci-après : 
Adresse : Rue Eugène Cadic 
Nombre de logements : 6 pavillons 
Comme le prévoit la réglementation en la matière, l’avis de la Commune doit être recueilli avant la poursuite 
de la procédure engagée par Habitat 29 pour la mise en vente de ces logements. 
Le prix de vente de chaque pavillon sera fixé par le bureau du conseil d’administration d’Habitat 29 sur la base 
de l’évaluation faite par le service des domaines compte tenu des considérations liées à la volonté de faciliter 
l’accession sociale à la propriété. 
Il est précisé que tout locataire souhaitant demeurer dans son pavillon en cette qualité est libre de son choix 
et reste prioritaire pour en faire l’achat à tout moment. 
Vu la décision favorable du bureau du conseil d’administration d’Habitat 29, 
Considérant les conditions de mise en vente énoncées ci-dessus tenant au caractère social de ces cessions, 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré,  
Décide d’émettre un avis favorable concernant la vente de ces logements. 
 
 
Objet : Délégation de pouvoir au Maire en matière d’achat public 
 
Par délibération en date du 4 avril 2008, le Conseil municipal a délégué au Maire certaines  de ses attributions 
en application de l’article L2122-22 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dans un souci de 
simplification de la gestion des affaires de la Commune et de gain de temps. Il est rappelé qu’il s’agit d’une 
délégation de pouvoir et non de signature. Le Conseil devient incompétent dans les matières déléguées mais 
le maire doit lui rendre compte de sa délégation. 
 
En matière d’achat public le Conseil a chargé le Maire pour la durée de son mandat de prendre toute décision 
concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et 
de services qui peuvent être passés sans formalités préalables en raison de leur montant, lorsque les crédits 
sont inscrits au budget.  
 
Cette dénomination de « marché sans formalités préalables » a disparu du Code général des collectivités 
territoriales mais le VII de l’article 26 du Code des marchés publics nous indique qu’il faut les assimiler aux 
marchés à procédure adaptée d’aujourd’hui. Cela peut donc concerner des marchés de fournitures ou de 
services jusqu’à 200 000 € HT ou de travaux jusqu’à 5 000 000 €HT. 
 



Aujourd’hui l’alinéa 4 de l’article L2122-22 ne fait plus mention de « marchés sans formalités préalables » et 
permet aux maires de recevoir une délégation générale du Conseil municipal pour passer ou exécuter tous les 
marchés et leurs avenants éventuels lorsque les crédits sont inscrits au budget. 
 
Toutefois, à la demande du maire, il est proposé à l’assemblée délibérante que cette délégation n’aille pas au-
delà de 200 000 €HT pour les marchés initiaux. 
 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré : 
 
Donne délégation au Maire pour la durée de son mandat de prendre toute décision concernant la préparation, 
la passation, l’exécution et le règlement des marchés publics et des accords-cadres jusqu’à un montant de 
200 000 €HT ainsi que toute décision concernant les avenants de tous les marchés publics et de tous les 
accords-cadres lorsque les crédits sont inscrits au budget. Cette disposition rend caduque la délibération du 4 
avril 2008 portant délégation au maire de certaines attributions du conseil municipal en ce qu’elle traite des 
marchés publics. 

 
Précise que ladite délégation s’appliquera pour tous les contrats et marchés passés dès que la présente 
délibération sera rendue exécutoire ainsi que pour les avenants éventuels relatifs aux contrats et marchés en 
cours. 
 
 
Objet : Budgets annexes – Emploi de crédits en dépenses imprévues 
 
Conformément aux articles L.2322-1 et L.2322-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, le crédit pour 
dépenses imprévues est employé par le Maire qui doit rendre compte au conseil municipal, à la première 
séance qui suit l’ordonnancement de chaque dépense, de l’emploi de ce crédit. 
Un certificat administratif a été pris le 19 novembre 2012. 
 
Budget Eau 
Dépenses de fonctionnement 
Chap 022 Dépenses imprévues : - 25.00 € 
Art 701249 Reversement à l’Agence de l’eau : + 25.00 € 
(pour couvrir le paiement de la redevance pollution à l’Agence de l’Eau) 
 
Le Conseil municipal,  
Prend note de l’emploi de crédits en dépenses imprévues du budget EAU,   
Valide la modification. 
 
 
Objet : Budget pompes funèbres – décision modificative n°1 
 
Les crédits prévus à certains articles du budget Pompes funèbres nécessitent des ajustements :  
Dépenses de fonctionnement 
Art 6064 Fournitures administratives : - 38.00 € 
Art 673 Titres annulés sur exercices antérieurs : +38.00 € 
(pour régularisation d’un titre émis à tort à un débiteur) 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte  la décision modificative telle que proposée. 
 
 
Objet : Budget logements sociaux – décision modificative n°1 
 
Les crédits prévus à certains articles du budget Logements sociaux nécessitent des ajustements :  
Dépenses de fonctionnement 
Art 66111 Intérêts réglés à l’échéance : - 3 100 € 
Chap 023 Virement à la section d’investissement : + 3 100 € 
 



Recettes d’investissement 
Art 1641 Emprunts en euros : - 3 100 € 
Chap 021 Virement de la section de fonctionnement : + 3 100 € 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Adopte  la décision modificative telle que proposée. 
 
 
Objet : Autorisation de mandatement des dépenses d’investissement 
 
En vertu de l’article L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Conseil Municipal peut 
autoriser l’engagement, la liquidation et le mandatement des dépenses d’investissements hors report et non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette, jusqu’à l’approbation du budget primitif, dans la 
limite du quart des crédits inscrits à la section d’investissement de l’exercice précédent. 
Cette autorisation permet à la commune de continuer à honorer ses engagements financiers pendant la 
période qui précède le vote des budgets primitifs 2013, sans interruption des paiements en faveur des 
fournisseurs, notamment pour les marchés de travaux en cours. 
Cette autorisation de mandatement concerne le budget général ainsi que les budgets annexes à hauteur de : 

• Budget commune : 829 000 € 
• Budget eau : 183 863 € 
• Budget assainissement : 134 228 € 
• Budget logements sociaux : 75 000 € 
• Budget ateliers relais : 3 750 € 

 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Autorise le mandatement des dépenses d’investissement avant le vote du BP 2013 pour le budget général et 
les budgets annexes.  
 
 
Objet : Révision des animations enfance/jeunesse 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe, comme il est indiqué ci dessus, les tarifs des animations enfance/jeunesse, à compter du 1er janvier 
2013 : 

• Pass’Sports et Tickets Sports 
- animation sportive : 3,30 euros 
- animation sportive à partir du 2ème enfant : 2.30 euros 
- activités manuelles : 3.30 euros 
- activités manuelles à partir du 2ème enfant : 2.30 euros 
- activités nautiques, équitation : 9.30 euros 
- cinéma, patinoire, piscine loisirs, parc de loisirs : 8 euros 
- piscines Aquapaq : 5 euros 
- activités scientifiques (micro fusée, fusée à eau) : 5 euros 
- séjour, stage théâtre : 10 euros/jour 
 
• Ecole municipale des Sports 
- adhésion annuelle (une séance hebdomadaire) : 35 euros 
- adhésion annuelle (une séance toutes les deux semaines) : 18 euros 

 
• Espace Jeunes 
- adhésion annuelle : 5 euros 
- concert, accrobranche : 10 euros 
- cinéma, karting, bowling, patinoire, parc de loisirs : 8 euros 
- mini stage de danse, laserblade : 8 euros 
- piscines Aquapaq : 5 euros 
- séjour : 10 euros/jour 
 
 



Objet : Suppression de tarifs enfance/jeunesse 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Décide la suppression des tarifs suivants à compter du 1er janvier 2013 : 
 

• Pass’Sports et Tickets Sports 
- piscine Quimperlé : 5 euros 
- piscine Scaër : 4 euros 
- grand jeu : 3.20 euros 
- grand jeu à partir du 2ème enfant : 2.20 euros 
- stage cyber commune (3 jours) : 9 euros 
- stage photographie (4 jours) : 16 euros 

 
• Espace Jeunes 
- boissons, confiseries : 0.50 euros 
- café : 0.20 euros 
- piscine Quimperlé : 5 euros 
- piscine Scaër : 4 euros 
 

 
Objet : Révision des tarifs de l’accueil périscolaire 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe, comme il est indiqué ci dessus, les tarifs de l’accueil périscolaire, à compter du 1er janvier 2013 : 

- matin (de 7h à 8h30) : 0.80 euros 
- soir (de 16h45 à 19h) : 1.50 euros 
- matin et soir : 1.80 euros 
- par quart d’heures entamé, au-delà de 19h : 5 euros 
 

 
Objet : Révision des tarifs de la médiathèque 

 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe, comme il est indiqué ci dessus, les tarifs de la médiathèque, à compter du 1er janvier 2013 : 
 

• Livres, revues 
- abonnement adulte : 15 euros 
- abonnement scolaire, étudiant, rmiste : 5 euros 
- abonnement enfant MOINS de huit ans : GRATUIT 
- abonnement famille (à partir du 3ème enfant) : 20 euros 
- abonnement temporaire vacancier (par personne) : 5 euros 
- abonnement temporaire vacancier (par famille) : 10 euros 
- photocopie : 0.20 euros 
- pénalité de retard si non restitution sous 8 jours après un premier rappel : 5 euros 

 
• Livres, revues, CD et DVD 
- abonnement adulte : 21 euros 
- abonnement scolaire, étudiant, rmiste : 5 euros 
- abonnement enfant MOINS de huit ans : GRATUIT 
- abonnement famille (à partir du 3ème enfant) : 30 euros 
- pénalité de retard si non restitution sous 8 jours après un premier rappel : 5 euros 

 
• Stage informatique 
- stage d’initiation informatique adulte (6h) : 25 euros 
 
 



 
Objet : Révision des tarifs du rando gîte 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe, comme il est indiqué ci dessus, les tarifs du rando gîte, à compter du 1er janvier 2013 : 
 

- Nuitée vacances scolaires et week end du 01/05 au 30/09 : 18.50 euros 
- nuitée semaine du 01/05 au 30/09 : 14 euros 
- nuitée groupe totalité du gîte du 1/05 au 30/09 : 195 euros 
- nuitée vacances scolaires et week end du 01/10 au 30/04 : 15.50 euros 
- nuitée semaine du 01/10 au 30/04 : 14 euros 
- nuitée groupe totalité du gîte du 01/10 au 30/04 : 175 euros 
- hébergement du cheval : 4 euros 
- caution : 120 
- arrhes : 25% du séjour 
 

 
Objet : Révision des  tarifs d’utilisation des salles communales 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe, comme il est indiqué ci dessus, les tarifs d’utilisation des salles communales, à compter du 1er janvier 
2013 : 
 

• Salle Jean Moulin 
- caution : 300 euros 
- réunion (sans buvette) : 43 euros 
- manifestation sans buvette et sans matériel (spectacle, concert, exposition …) : 70 euros 
- manifestation avec buvette (concours de cartes, loto…) : 140 euros 
- manifestation avec buvette et entrée payante (fest noz, concert …) : 215 euros 
- occupation par une personne morale (association, société…) ou un particulier utilisant la salle 

régulièrement (gym, yoga, danse, broderie, théâtre …) :  
o prix annuel pour une séance hebdomadaire d’une heure : 215 euros 
o par heure supplémentaire : 110 euros 
o par journée : 215 euros 

- location de matériel de sonorisation lors de l’utilisation de la salle : 50 euros 
 
• Salles du passage Auguste Brizeux, de l’Ancienne Mairie et de l’immeuble 3 rue de la Paix 
- un cours hebdomadaire : 112 euros 
- deux cours hebdomadaire : 200 euros 
- un cours mensuel : 36 euros 
- une réunion : 32 euros 

 
 
Objet : Révision du tarif d’utilisation du mini bus 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Décide de majorer le tarif d’utilisation du mini bus de 0.28 euros à 0.30 euros le kilomètre à compter du 1er 
janvier 2013. 
 
 
Objet : Révision des tarifs des prestations fournies par le service extérieur des Pompes Funèbres 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe, comme il est indiqué ci dessus, les tarifs de prestations fournies par le service extérieur des Pompes 
Funèbres, à compter du 1er janvier 2013 : 



- Location d’une chambre funéraire 
 

o Forfait de 2 jours : 230 euros 
o Par jour supplémentaire : 75 euros 
o Vacation funéraire : 22 euros 

 
 

Objet : Révision des tarifs de vente de l’eau 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Décide de fixer les tarifs hors taxes de vente de l’eau applicables à toutes les consommations facturées, ainsi 
qu’il suit : 

- Abonnement (sans consommation et par compteur) : 40 euros 
- Consommations :  

o de 0 à 500 m³, le m³ : 1.34 euros 
o de 501 à 5000 m³, le m³ : 0.88 euros 
o au-delà de 5000 m³, le m³ : 0.68 euros 

Rappelle qu’en cas de fuite constatée après compteur, la facture annuelle sera établie sur la base de la 
consommation moyenne des trois années précédentes, le volume correspondant à la fuite sera pris en charge 
pour moitié pour l’abonné, pour l’autre par la collectivité, étant précisé qu’en cas de récidive, la totalité de la 
consommation sera facturée. 

 
 

Objet : Révision des prix des branchements d’eau et des travaux d’entretien et de réparations 
des branchements 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Adopte les tarifs ci-dessous applicables à compter du 1er janvier 2013 :  

 
1°- Pose d’un branchement 
Branchement normal au diamètre 18.6x25, jusqu’à 15 mètres linéaires entre réseau et compteur, comprenant 
le terrassement, la fourniture et la pose de tuyaux plastique, 1 robinet vanne, 2 coudes, 1 embout fileté, 1 
robinet avant compteur, 1 collier de prise en charge, 1 bouche à clé, 1 plaque tabernacle, 1 tube à collerette, 
1 citerneau, 1 support de compteur et 1 compteur de 3 m³ : prix forfaitaire : 630 euros hors taxes 
(remboursement du prix des fournitures et du prix de la main d’œuvre , y compris les charges sociales). 
 
Au-delà de 15 mètres linéaires entre réseau et compteur : prix forfaitaire : 20 euros hors taxes par mètre 
linéaire (fournitures et main d’œuvre comprises pour terrassement et pose). 
 
Lorsque les accessoires mentionnés ci-dessus seront fournis en nombre supérieur à celui prévu, le surplus sera 
facturé à son prix de revient. 
 
Lorsque le matériel utilisé sera d’un calibre supérieur, il sera appliqué une plus value égale à la différence 
entre les prix du matériel ci-dessus et ceux du matériel effectivement posé. 
 
2°- Réparations de branchements 
Le matériel employé sera facturé à son prix de revient, TVA comprise. 
 
 
Objet : Révision des tarifs de la redevance d’assainissement 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
Vu l’avis de la Commission des Finances réunie le 5 décembre dernier, 
Fixe  les tarifs hors taxes ci-dessous applicables à compter du 1er janvier 2013 :  

- abonnement : 29 euros 
- redevance par m³ d’eau consommé : 1.90 euros 
- redevance pour les immeubles non raccordés à l’issue d’un délai de 2 ans : 2.85 euros 



- redevance pour les immeubles non raccordés à l’issue d’un délai de 3 ans : 3.80 euros 
- redevance par kg de D.B.O5 applicables aux établissements industriels : 1.33 euros 
- redevance à payer par la société TALLEC (sites de Moustoulgoat et de Loge Begoarem) : 1.07 euros 

 
 
 
Objet : Mise à disposition du personnel communal auprès de la COCOPAQ dans le cadre du 
transfert de compétence ALSH des mercredis, petites et grandes vacances. 

 
Lors de sa séance du 2 juillet 2009, le Conseil communautaire a adopté une nouvelle compétence, à savoir la 
gestion des accueils de loisirs sans hébergement des mercredis pendant le temps scolaire. 
Il est rappelé que la gestion des Accueils de Loisirs Sans Hébergement (ALSH) organisée pendant les vacances 
scolaires est une compétence communautaire depuis 1996. 
Le transfert de cette compétence a permis de rattacher la totalité de ce service à la COCOPAQ.  
Depuis cette date, la Commune de Bannalec met des agents titulaires à la disposition de la Communauté de 
communes.  
Suite à la résiliation de la convention arrivant à échéance au 31 décembre 2012, du fait de la parution du 
décret n°2011-515, de la modification du nombre d’agents mis à disposition et du temps de travail annuel 
effectif, il convient de rédiger une nouvelle convention. 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Approuve  la convention ci-jointe,  
Autorise le Maire à la signer. 
 
 
 
 



 

 

CONVENTION 

DE MISE A DISPOSITION DE 
PERSONNEL 

LIANT LA COCOPAQ ET LA VILLE DE 
BANNALEC  

 
 
 
 
 
ENTRE  
La ville de BANNALEC, représentée par son Maire, habilité par délibération en date du 7 décembre 2012,  
 
d’une part 
 
ET  
 
La Communauté de Communes du Pays de Quimperlé (COCOPAQ)  représentée par son  Président, habilité 
par délibération en date du ………………. 
 
d’autre part 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, notamment les articles 61 à 63, 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition applicable aux collectivités 
territoriales et aux établissements publics administratifs locaux, 
Vu le décret n°2011-515 du 10 mai 2011 relatif au calcul des modalités de remboursement des frais de 
fonctionnement des services mis à disposition dans le cadre de l’art L.5211-4-1 du code général des 
collectivités territoriales. 
Vu le Décret n° 2012-124 du 30 janvier 2012 relatif à la mise en œuvre de diverses dispositions de la loi n° 
2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales. 
 
 

PREAMBULE 

Les communes ont transféré à la Cocopaq la compétence « Gestion des Accueils de Loisirs Sans 
Hébergement (ALSH) » pour les mercredis, petites et grandes vacances. A cet effet, et afin de maintenir une 
bonne organisation des services communaux et intercommunaux, la ville de Bannalec met du personnel à 
disposition de la Cocopaq. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 



IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 
 
 
ARTICLE 1 : OBJET ET DUREE DE LA MISE A DISPOSITION  
 
La ville de BANNALEC met à disposition de la COCOPAQ : 

-  2 agents du cadre d’emplois des adjoints techniques pour exercer les fonctions d’animation à compter 
du 1er janvier 2013, pour une durée de 1 an et 8 mois soit jusqu’au 31/08/2014 

- 4 agents du cadre d’emplois des adjoints techniques pour exercer les fonctions d’entretien des locaux 
et restauration à compter du 1er janvier 2013 pour une durée de 1 an et 8 mois soit jusqu’au 
31/08/2014 
 

Les fiches de poste sont  jointes à la présente convention. 
 
 
ARTICLE 2 : CONDITIONS D’EMPLOI 
 
Ces agents sont mis à disposition pour les missions et les volumes horaires annuels suivants : 
- 1 agent faisant fonction d’animateur exercera un temps de travail annuel effectif de  

1075.20 heures, 
- 1 agent faisant fonction d’animateur exercera un temps de travail annuel effectif de  

162 heures, 
- 4 agents en charge de l’entretien des locaux et restauration exerceront un temps de travail annuel effectif 
de : 

1- 198 heures 
2- 62,75 heures 
3- 110 heures 
4- 57.25 heures 

 
La situation administrative et les décisions (avancements, octroi de temps partiel, congés annuels, congés 
maladie, congé de formation, actions relevant du DIF, discipline, etc …) de ces agents relèvent de la 
collectivité d’origine après avis de l’organisme d’accueil. 
En cas de maladie ordinaire et de manière générale, la ville de Bannalec doit prévenir immédiatement le 
service enfance jeunesse de la Cocopaq de l’absence d’un agent afin que la Cocopaq procède directement au 
remplacement de l’agent. 
 
 
ARTICLE 3 : REMUNERATION 
 
La ville de Bannalec  versera à ces agents la rémunération correspondant à leurs grades d’origine (traitement 
de base, indemnité de résidence, supplément familial, indemnités et primes liés à l’emploi). 
 
 
ARTICLE 4 : REMBOURSEMENT DE LA REMUNERATION 
 
Le remboursement par la Cocopaq à la ville de Bannalec des frais de fonctionnement du service mis à 
disposition s'effectue sur la base d'un coût unitaire de fonctionnement du service, multiplié par le nombre 
d'unités de fonctionnement (exprimé en heures) constatées par la Cocopaq, bénéficiaire de la mise à 
disposition.  

 

Le coût unitaire comprend les charges liées au fonctionnement du service et en particulier les charges de 
personnel, à l’exclusion de toute autre dépense non strictement liée au fonctionnement du service. 

Le coût unitaire est constaté à partir des dépenses du dernier compte administratif, actualisées des 
modifications prévisibles des conditions d’exercice de l’activité au vu du budget primitif de l’année. 

Concernant les charges de personnel, elles comprennent les éléments ci-après : 

-  Traitement de base 

- Cotisations sociales et cotisations retraite 



- Cotisations Cnfpt et CDG 

- Supplément familial 

- Indemnités et primes liées à l’emploi 

- Cotisation au titre du contrat d’assurance statutaire 

 

Le coût unitaire est calculé à partir du document appelé, état de détermination du coût unitaire, dont un 
modèle est joint en annexe n°1 de la présente convention. 

Les unités de fonctionnement sont comptabilisées par la Cocopaq à l’aide d’un relevé mensuel des heures 
effectuées par les agents mis à disposition. Ce relevé est transmis par la Cocopaq à la Ville de Bannalec. Sur 
cette base,  la Ville de Bannalec complète mensuellement un document appelé, état des charges 
remboursables, dont un modèle est joint en annexe n°2 de la présente convention. Ce document est transmis 
à la Cocopaq mensuellement avec le titre de recette correspondant afin de procéder au remboursement des 
frais. 

S’agissant des frais de déplacements, il est entendu que la résidence administrative sera le lieu d’activité tel 
que défini par l’arrêté individuel. 
Les frais de déplacements à l’initiative de la Cocopaq seront payés par la Cocopaq.  
 
En cas d’absence pour cause de maladie ordinaire d’un agent mis à disposition pour une durée égale ou 
inférieure au mi-temps, la ville de Bannalec  ne procèdera pas à la refacturation pour les heures non 
effectuées. 
 
Sont également non facturées à la Cocopaq notamment les congés de longue maladie, de longue durée, 
temps partiel thérapeutique, congé de maternité, d'adoption, de paternité, congé de formation professionnelle. 
 
Les dépenses relatives aux congés pour validation des acquis de l'expérience, congés pour bilan de 
compétences, congés pour formation syndicale (à raison de 12 jours ouvrables par an) seront accordées par 
dérogation aux dispositions générales et sous réserve des décisions favorables de la Communauté de 
Communes et de la ville de Bannalec et seront facturées à la Cocopaq pour les agents  mis à disposition pour 
une durée supérieure au mi-temps et au prorata du temps de travail réellement effectué et sous réserve que 
ces dépenses ne soient pas intégrées dans le calcul du coût unitaire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
ARTICLE 5 : CONTROLE ET EVALUATION DE L’ACTIVITE 
 
Les agents mis à disposition bénéficient d’un entretien individuel au cours du 4ème trimestre de chaque année 
à l’issue duquel un rapport sur la manière de servir des intéressés est établi par la Cocopaq et transmis à  la 
ville de Bannalec qui établit la notation.  
Ce rapport est accompagné d’une proposition de notation.  
En cas de faute disciplinaire, la ville de Bannalec est saisie par la Cocopaq. 
 
 
ARTICLE 6 : CONGES 
  
Les décisions relatives aux congés relèvent de l’employeur d’origine. 
 
La ville de Bannalec  verse les prestations servies en cas d’indisponibilité physique ; elle supporte seule la 
charge de la rémunération versée en cas d’accident de service, de maladie professionnelle et l’allocation 
temporaire d’invalidité : la Cocopaq pourvoit au remplacement. 
 
 
 
 
 



ARTICLE 7 : FORMATION 
 
La ville de Bannalec prend les décisions relatives au bénéfice du droit individuel à la formation (DIF), après 
avis de la Cocopaq, qui en assurera la charge au prorata du temps de travail mis à disposition. Pour ce qui 
concerne le DIF, dans le cas où les heures créditées au prorata du temps de mise à disposition ne sont pas 
utilisées, ces heures seront facturées annuellement à la Cocopaq. 
 
 
ARTICLE 8 : FIN DE LA MISE A DISPOSITION 
 
La présente convention est exécutoire jusqu’au 31/08/2014. 
 
La mise à disposition peut prendre fin avant le terme de la présente convention, moyennant un préavis de 3 
mois. 
 
 
ARTICLE 9 : CONTENTIEUX 
 
Les litiges pouvant résulter de l’application de la présente convention relèvent du Tribunal Administratif de 
Rennes. 
 
 
ARTICLE 10 
  
La présente convention est transmise aux fonctionnaires avant signature dans des conditions leur permettant 
d’exprimer leur accord. Elle sera annexée aux arrêtés de mise à disposition individuels pris pour chaque 
agent.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à ……………….. , 
Le ……………………. , 
Pour la Cocopaq 
Le Président 

Fait à ……………….. , 
Le ……………………. , 
Pour la ville de Bannalec 
Le Maire  



 





Objet : Protection sociale complémentaire – détermination des modalités de mise en œuvre de la 
protection sociale complémentaire des agents au titre du risque « prévoyance » à compter du 1er 
janvier 2013 
 

Conformément au décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, les collectivités territoriales et 
établissements ont la possibilité de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents, pour le risque santé et/ou prévoyance. La collectivité a fait le choix de participer sur le risque 
« prévoyance » pour le moment. 

Vu le mandat donné au Centre de gestion du Finistère par le Conseil municipal (séance du 2 mars 
2012) pour lancer une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la 
protection sociale complémentaire au titre de la prévoyance, 

Considérant les éléments proposés par l’organisme retenu par le Centre de gestion du Finistère dans le 
cadre de la convention de participation, il est intéressant de souscrire au contrat de groupe que propose 
Collecteam Humanis, 

Vu l'avis du comité technique paritaire en date du 23 novembre 2012, 
 
Le Conseil municipal décide, après en avoir délibéré, 
De participer à la protection sociale complémentaire des agents de la collectivité (titulaires et non titulaires) 
pour le risque prévoyance en participant aux cotisations des contrats souscrits par les agents dans le cadre de 
la convention de participation passée par le CDG 29 pour le compte de la collectivité pour les garanties 
suivantes : 

• régime de base : incapacité temporaire de travail, invalidité permanente, décès, 
• options au choix de l’agent : complément retraite, rente d’éducation. 
 

Dans le cadre de la convention de participation proposée par le CDG 29, l’assiette de cotisation et 
d’indemnisation sera le traitement indiciaire brut + NBI + le régime indemnitaire (assiette renforcée). 
Le plafond d’indemnisation sera fixé à 95% de l’assiette de d’indemnisation retenue. 
 
De fixer le niveau de participation à hauteur de : 

• 6 euros bruts par mois par agent en 2013, 
• 9 euros bruts par mois par agent en 2014. 

 
Les montants étant fixés pour chaque emploi en équivalent temps complet. 
 
 
Objet : Protection sociale complémentaire – convention tripartite pour la formalisation de 
l’adhésion de la collectivité à la convention de participation signée entre le Centre de gestion du 
Finistère et le groupement formé par Collecteam Ingénierie sociale et Aprionis Prevoyance 
 
Conformément au décret n°2011-1474 du 8 novembre 2011, les collectivités territoriales et établissements ont 
la possibilité de participer au financement de la protection sociale complémentaire de leurs agents, pour le 
risque santé et/ou prévoyance. 
La collectivité a fait le choix de participer sur le risque « prévoyance ». 
Vu le mandat donné au Centre de gestion du Finistère par le Conseil municipal (séance du 2 mars 2012) pour 
lancer une consultation pour la passation d’une convention de participation dans le domaine de la protection 
sociale complémentaire au titre de la prévoyance, 
Vu les éléments proposés par l’organisme retenu par le Centre de gestion du Finistère dans le cadre de la 
convention de participation, il est intéressant de souscrire au contrat de groupe que propose le groupement 
formé par Collecteam Ingéniérie Sociale et Aprionis Prévoyance, représenté par Collecteam Humanis, 
Vu la convention d’adhésion à la convention de participation du CDG29, 
 
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Approuve la convention d’adhésion à la convention de participation du CDG29 jointe à la présente 
délibération, 
Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 
 
 



 



 



 



 



 



Objet : Tableau des emplois au 1er janvier 2013 
 
Il appartient au Conseil municipal, sur proposition de l’autorité territoriale, de déterminer les effectifs des 
emplois permanents à temps complet et non complet, nécessaires au fonctionnement des services. 
Les emplois permanents sont regroupés dans le tableau des effectifs, ce dernier représentant l’état réel du 
personnel de la Commune. 
Afin de préciser le tableau des effectifs, de pouvoir indiquer un calibrage sur les futures fiches de poste faisant 
suite à la nouvelle organisation et de tenir compte des éventuels avancements de grade, il est proposé 
d’établir un tableau des emplois de la Commune faisant apparaître l’état théorique des besoins estimés et 
classés par catégorie et cadre d’emploi. 
Vu l'avis favorable du comité technique paritaire en date du 23 novembre 2012, 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Adopte le tableau des emplois ainsi proposé qui prendra effet à compter du 1er janvier 2013. 
 



 

 



 

 



Objet : Modification du tableau des effectifs du personnel communal titulaire 
 
Afin de tenir compte de l’évolution et du renforcement des services et des missions dévolues aux agents, de la 
création de différents postes, de l’actualisation des postes statutaires aux nouveaux emplois et aux nouveaux 
grades, il convient de modifier le tableau des effectifs du personnel communal titulaire.  
  
Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, 
Décide de modifier le tableau des effectifs du personnel communal titulaire ainsi qu’il suit, à compter du 1er 
janvier 2013 : 
 
A.  FILIERE ADMINISTRATIVE 

1° - Cadre des Attachés 
 1 attaché ou attaché principal, détaché dans l’emploi fonctionnel de directeur général des 
services d’une commune de 2.000 à 10.000 habitants. 
 1 attaché ou attaché principal 
 1 attaché 

 2° - Cadre des Rédacteurs 
    2 rédacteurs 
 3° - Cadre des Adjoints administratifs 
    1 adjoint administratif principal de 1ère classe 
    1 adjoint administratif principal de 2ème classe 
    5 adjoints administratifs de 1ère classe 
    3 adjoints administratifs de 2ème classe 

  1 adjoint administratif de 2ème classe à temps non complet (8,75 heures           
hebdomadaires) 

B.  FILIERE TECHNIQUE 
 1° - Cadre des Techniciens  
    1 technicien  
 2° - Cadre des Agents de maîtrise 

    5 agents de maîtrise principaux 
    7 agents de maîtrise 
 3° - Cadre des Adjoints techniques 
    3 adjoints techniques principaux de 1ère classe 
  10 adjoints techniques principaux de 2ème classe 
    3 adjoints techniques de 1ère classe 
  13 adjoints techniques de 2ème classe 

  1 adjoint technique de 2ème classe à temps non complet (30 heures hebdomadaires) 
  1 adjoint technique de 2ème classe à temps non complet (17,50 heures  hebdomadaires)  

C.  FILIERE SOCIALE 
 1° - Cadre des Agents spécialisés des écoles maternelles  
    2 agents spécialisés principaux de 2ème classe des écoles maternelles 
    4 agents spécialisés des écoles maternelles de 1ère classe 
D.  FILIERE CULTURELLE 
 1° - Cadre des Assistants de conservation du patrimoine et des bibliothèques 
    1 Assistant de conservation 

2° - Cadre des Adjoints du patrimoine 
    1 adjoint du patrimoine de 1ère classe 

  1 adjoint du patrimoine de 2ème classe à temps non complet (31,50 heures hebdomadaires) 
  1 adjoint du patrimoine de 2ème classe à temps non complet (17,50 heures hebdomadaires) 

E.  FILIERE ANIMATION 
 1° - Cadre des Animateurs 
    2 animateurs principaux de 1ère classe 
    1 animateur 
 2° - Cadre des Adjoints d’animation 
    1 adjoint d’animation de 1ère classe 
    1 adjoint d’animation de 2ème classe 
F.  FILIERE SPORTIVE 
 1° - Cadre des Educateurs des activités physiques et sportives 

  1 éducateur principal de 1ère classe 



Objet : Festival les passeurs de lumière – subvention à l’association Label Image 
 
La quatrième édition du Festival Les passeurs de lumière a eu lieu à Bannalec du 30 novembre au 2 décembre 
2012. Cet évènement bénéfique en termes de notoriété et de rayonnement pour notre ville mais aussi en 
termes d’animation culturelle ne pourrait pas être réalisé sans le concours des collectivités territoriales et 
notamment la Commune de Bannalec où il s’est déroulé. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Décide d’octroyer une subvention de 5 000 € à l’association Label Image pour l’organisation de la quatrième 
édition du festival Les Passeurs de Lumière à Bannalec. 
 
 
Objet : Subvention au comité des fêtes de Bannalec 
 
Considérant que le Comité des fêtes de Bannalec a eu en raison de son implication récente dans le festival Les 
Passeurs de Lumière d’importantes dépenses qui n’avaient pas pu être prévues au moment de l’attribution des 
subventions annuelles, 
Considérant l’intérêt du Festival Les Passeurs de Lumière pour l’animation et la notoriété de Bannalec 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Décide d’octroyer une subvention exceptionnelle de 1 500 € au Comité des fêtes de Bannalec. 
 
 
Objet : Arrêt de Boutet Nicolas – Vœu du conseil municipal 
 
Sur proposition du bureau municipal et après en avoir délibéré, le Conseil municipal de Bannalec, 

• Affirme son opposition au projet de la CECAB qui conduirait à fermer les deux sites industriels Boutet 
Nicolas à Rosporden, 

• Exprime sa totale solidarité avec les personnels de Boutet Nicolas et la Commune de Rosporden 
• Juge inacceptables les décisions du groupe coopératif qui conduiraient à priver le bassin d’emploi de 

deux outils de transformation viables et rentables implantés au cœur d’une zone de productions 
légumières. 

• Mesure les graves conséquences sociales qu’entraînerait la suppression des sites qui amènerait à 
détruire près de 200 postes de travail tenus par du personnel intérimaire en raison de la saisonnalité 
des récoltes 

• Conscient de la nécessité d’agir pour l’emploi et l’économie du bassin de vie, car aucune commune du 
secteur n’est épargnée par cet arrêt des sites de Rosporden 

 
Le Conseil municipal, 
Demande au groupe coopératif CECAB de retirer purement et simplement son projet de fermeture de Boutet 
Nicolas. 
 
 
Objet : ZA de Loge Begoarem : réalisation d’un giratoire en entrée de zone : approbation de la 

convention entre la COCOPAQ, la commune de Bannalec et le Conseil général et 
autorisation du Maire à signer 

 
L’aménagement de la zone ‘activités de Loge Begoarem comprend, outre la création de lots destinés à 

des entreprises industrielles, la réalisation d’un giratoire en entrée de zone sur la route départementale n°4. 
La maîtrise d’ouvrage de ce giratoire est assurée par la COCOPAQ. Elle nécessite au préalable la conclusion 
d’une convention tripartite entre la COCOPAQ, le Conseil général et la Commune de Bannalec, conformément 
à l’annexe jointe à la présente délibération. Situé en agglomération, l’entretien de ce giratoire sera, dès 
réalisation, confié par le Conseil général à la commune de Bannalec. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Approuve la convention à intervenir entre la COCOPAQ, la Commune de Bannalec et le Conseil général  
Autorise le Maire à signer ladite convention 
 
 
 



 
 
 
 



 
 



Objet : ZA de Loge Begoarem à Bannalec : réalisation d’un giratoire en entrée de zone : 
approbation de la convention de financement avec la COCOPAQ relative aux travaux du 
giratoire et autorisation du Maire à signer. 

 
L’aménagement de la zone d’activités de Loge Begoarem comprend, outre la création d’une voie 

interne permettant de desservir les futurs lots destinés à des entreprises industrielles, la réalisation d’un 
giratoire en entrée de zone, sur la route départementale n°4. La maîtrise d’ouvrage de ce giratoire sera assuré 
par la COCOPAQ par convention avec le Conseil général. 
Ce giratoire remplit deux fonctions : assurer d’une part la desserte de la future zone d’activités en sécurisant 
notamment les tourne-à-gauche, et réduire de manière générale la vitesse des véhicules circulant sur cette 
section rectiligne de la RD4 située dans une zone classée en agglomération, d’autre part. L’utilité de ce 
giratoire pour la Commune justifie notre participation financière aux de travaux de réalisation de cet 
équipement. 
La participation de la commune de Bannalec est fixée à 50% des dépenses liées à la réalisation du giratoire, 
dans la limite d’un plafond arrêté à 45 000 € HT. Ce montant a été déterminé sur la base de l’estimatif établi 
par le maître d’œuvre de l’opération. Les travaux liés au giratoire sont estimés à 90 000 € HT. 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, 
Approuve la participation financière de la Commune de Bannalec aux travaux de réalisation du giratoire 
d’entrée de la zone d’activité de Loge Begoarem 
Approuve la convention à intervenir entre la COCOPAQ et la Commune de Bannalec 
Autorise le Maire à signer ladite convention 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 



 


